
Au cours des mois d’octobre 2015 à février 2016, le Comité
externe d’examen de la GRC (CEE) a émis les
recommandations suivantes :

Dossiers relevant des dispositions législatives en vigueur

C-006 L’appelant, qui n’était pas de service et avaitconsommé de l’alcool, a demandé à entrer dans une
boîte de nuit en montrant son insigne de la GRC et en prétextant
qu’il effectuait une filature. Il a aussi déclaré qu’il portait une arme à
feu, ce qui était faux. Un gérant de la boîte de nuit l’a laissé entrer;
toutefois, préoccupé par la situation, le gérant a composé le 911.
Peu après, alors que l’appelant quittait l’établissement, le gérant lui
a demandé de parler à un répartiteur du service de police avec qui il
était en ligne sur son téléphone cellulaire. L’appelant a dit au
répartiteur qu’il effectuait une filature et qu’il quittait la boîte de
nuit. Alors qu’il revenait à son hôtel à pied, l’appelant a été abordé
par deux agents du service de police local qui répondaient à l’appel.
Il a adopté une attitude provocante et peu coopérative à leur égard.
Après un certain temps, les deux policiers et leur superviseur l’ont
accompagné à sa chambre d’hôtel, où ils se sont assurés que son
arme à feu était placée en lieu sûr.

Deux allégations ont été formulées contre l’appelant à la suite de ces
faits. Lors d’une rencontre disciplinaire avec l’intimé, l’appelant a
reconnu la véracité de l’allégation no 1 selon laquelle il avait
contrevenu à l’article 3.2 du code de déontologie en usant de son
autorité en tant que policier pour entrer dans la boîte de nuit.
L’appelant a contesté l’allégation no 2 voulant qu’il ait été agressif et
belliqueux envers les agents du service de police local et qu’il ait
donc adopté une conduite déshonorante en contravention de
l’article 7.1 du code de déontologie. L’appelant a présenté une
argumentation écrite à l’intimé dans laquelle il soutenait qu’il
n’avait pas adopté un comportement belliqueux ou agressif,
contrairement à ce qui était énoncé dans l’allégation no 2. À la suite
de la rencontre disciplinaire, l’intimé a présenté un rapport de
décision dans lequel il a imposé une pénalité financière équivalente
à trois jours de solde relativement à l’allégation no 1. L’intimé a
déclaré que l’appelant s’était mal comporté envers les agents du
service de police local et il a conclu que l’allégation no 2 avait été
établie. Outre certaines autres mesures, il a imposé une pénalité
financière équivalente à sept jours de solde. L’appelant a interjeté
appel de la conclusion et de la pénalité financière ayant été imposée
relativement à l’allégation no 2.
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Conclusions du CEE :  L’intimé n’a pas traité
de la question de savoir si la preuve
permettait de conclure que l’appelant avait
adopté un comportement belliqueux et
agressif comme il était indiqué dans
l’allégation no 2. Par ailleurs, l’intimé n’a
rendu aucune conclusion précise dans ses
motifs l’ayant amené à conclure qu’il y avait
eu conduite déshonorante au sens de
l’article 7.1 du code de déontologie. Les
motifs de l’intimé n’avaient pas à être très
détaillés, mais ils devaient comprendre des
indications générales sur la façon dont
l’allégation de comportement belliqueux et
agressif, qui allait à l’encontre de l’article 7.1,
avait été formulée à la lumière des éléments
de preuve. L’argumentation de l’appelant
soulevait plusieurs motifs pour lesquels le
comportement de l’appelant ne pouvait être
considéré comme belliqueux ou agressif.
L’intimé a commis des omissions
déterminantes en ne rendant pas de
conclusion à l’égard de ces éléments précis
dans les motifs de sa décision et en ne
présentant aucune analyse sur le
comportement de l’appelant par rapport à
l’article 7.1 du code de déontologie ou à un
critère de conduite déshonorante, omissions
ayant eu pour effet de rendre sa décision
manifestement déraisonnable.

Le CEE s’est penché sur la question de savoir
si le dossier permettait de conclure que
l’appelant s’était montré soit belliqueux, soit
agressif, puisqu’il n’était pas nécessaire
d’établir chacun des éléments pour prouver
l’allégation. Les éléments de preuve ne
permettaient pas de conclure que l’appelant
s’était montré belliqueux, mais ils
permettaient d’établir qu’il avait été agressif.
Les définitions du verbe « agresser »
désignent un comportement provocant et
récalcitrant, et le dossier contient des
éléments de preuve montrant que l’appelant
a adopté une attitude provocante envers les
agents du service de police local. Au début, il
a refusé de fournir des renseignements

personnels et ce n’est qu’après plusieurs
demandes en ce sens qu’il a obtempéré; il a
refusé de parler aux agents du service de
police local de grade inférieur; il a demandé
la présence d’un superviseur; et il s’est
montré récalcitrant. Le CEE a également
conclu que le comportement agressif de
l’appelant constituait une conduite
déshonorante au sens de l’article 7.1 du 
code de déontologie. Le CEE considérait
qu’un citoyen raisonnable, qui serait au fait
du manque de collaboration et du type de
comportement de l’appelant, conclurait
vraisemblablement que l’appelant n’avait pas
adopté une attitude digne d’un membre de
la GRC lors de ses échanges avec les agents
du service de police local.

La mesure disciplinaire imposée relativement
à l’allégation no 2, soit une pénalité
financière équivalente à sept jours de solde,
tenait compte des facteurs aggravants
appropriés, parmi lesquels figuraient un
manque d’intégrité et un manque de respect
envers des agents d’un autre service de police
ainsi qu’une mesure disciplinaire simple
imposée auparavant pour un comportement
semblable. La mesure disciplinaire imposée à
l’appelant, même si elle comptait parmi les
sanctions les plus sévères à appliquer dans
des cas d’inconduites semblables, n’était pas
manifestement disproportionnée par rapport
aux mesures disciplinaires imposées dans
d’autres cas.

Recommandations du CEE :  Le CEE
recommande que le commissaire de la GRC,
en vertu de l’alinéa 45.16(2)b) de la Loi sur
la GRC, accueille l’appel en ce qui concerne la
conclusion de l’intimé selon laquelle
l’allégation no 2 avait été établie, vu les
omissions importantes et déterminantes
ayant été commises dans le rapport de
décision, et qu’il rende la conclusion que
l’intimé aurait dû rendre. En outre, le CEE
recommande au commissaire de conclure que
l’appelant, dans ses échanges avec les agents
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du service de police local, avait adopté un
comportement agressif susceptible de jeter le
discrédit sur la Gendarmerie, contrevenant
ainsi à l’article 7.1 du code de déontologie.

Le CEE recommande aussi que le
commissaire, en vertu de l’alinéa 45.16(3)a)
de la Loi sur la GRC, rejette l’appel en ce qui
concerne la mesure disciplinaire imposée à
l’appelant et qu’il confirme la mesure
disciplinaire consistant en une pénalité
financière équivalente à sept jours de la
solde de l’appelant.

C-007 L’appelant s’est entretenudeux fois avec un
surintendant. Au cours de la première
discussion, l’appelant s’est dit préoccupé par
le manque de respect dont un inspecteur
aurait fait preuve à son égard lors d’une
réunion. Le surintendant a parlé à
l’inspecteur ainsi qu’à un sergent d’état-
major qui était aussi présent à la réunion en
question. Les deux membres ont nié la
version des faits de l’appelant relativement à
ce qui s’était passé pendant la réunion. Au
cours de la deuxième discussion tenue plus
tard au cours de la même journée, le
surintendant a cru comprendre que
l’appelant lui avait dit qu’il avait réglé la
question avec l’inspecteur. Lorsque le
surintendant a demandé à l’inspecteur de
confirmer cette information, l’inspecteur a
déclaré que c’était faux.

Deux allégations ont été formulées contre
l’appelant pour [Traduction] « avoir menti à
un superviseur » en violation de l’article 8.1
du code de déontologie de la GRC. À la suite
d’une rencontre disciplinaire, l’intimé a
rendu une décision dans laquelle il énonçait
les allégations et les détails s’y rapportant,
mentionnait avoir reçu un rapport d’enquête
et déclarait :

[Traduction]

Après examen de l’enquête ayant été
menée, y compris de votre
déclaration, je conclus que les
allégations susmentionnées ont été
ÉTABLIES.

La décision comprenait aussi une liste des
facteurs aggravants et atténuants, tout
comme elle faisait état de cinq mesures
disciplinaires, dont la confiscation de dix
jours de solde et une réduction de la banque
de congés annuels. Plus tard, la réduction de
la banque de congés annuels a été retirée et
la décision a été révisée.

L’appelant a interjeté appel à la fois contre la
conclusion relative aux allégations et les
mesures disciplinaires imposées. Il soutenait
que les allégations n’étaient pas fondées et
contestait les facteurs aggravants
mentionnés. À l’appui de son appel, il a
présenté une page de notes qu’il avait prises
avant que l’intimé rende sa décision.

Conclusions du CEE :  Le CEE a traité de
plusieurs questions préliminaires, dont le
retrait d’une mesure disciplinaire et
l’admissibilité des notes de l’appelant en
appel. Le CEE a indiqué que le processus
d’annulation ou de modification d’une
mesure disciplinaire pendant la procédure
d’appel devait être clairement consigné au
dossier pour s’assurer qu’il est transparent et
qu’il respecte les exigences applicables.
Le CEE a conclu que les notes de l’appelant
n’étaient pas admissibles, puisqu’elles
n’avaient pas été transmises à l’intimé même
si elles avaient été rédigées avant qu’il rende
sa décision et que l’appelant n’avait pas
expliqué pourquoi il les avait présentées pour
la première fois pendant la procédure
d’appel.
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Quant au fond de l’appel, le CEE a conclu
que l’intimé n’avait pas motivé sa décision, ce
qui allait à l’encontre des Consignes du
commissaire (déontologie), de la Politique sur
la déontologie de la Gendarmerie et de la
common law. L’intimé n’a rendu aucune
conclusion de fait. Sa conclusion ne reposait
sur aucun élément de preuve. En outre, il n’a
répondu à aucun des arguments de
l’appelant, qui n’avait donc aucune raison de
croire qu’il avait été entendu. De plus,
l’intimé n’a fourni aucune information
générale sur son appréciation de la preuve
par rapport aux contraventions présumées au
code de déontologie, tout comme il n’a
présenté aucune indication générale
permettant de comprendre pourquoi et
comment il était parvenu à sa décision. Par
conséquent, le commissaire de la GRC n’est
pas en mesure de déterminer si oui ou non la
décision de l’intimé appartient aux issues
raisonnables.

Le CEE a conclu que le commissaire, dans
l’exercice de son pouvoir lui permettant de
rendre la conclusion que, selon lui, l’intimé
aurait dû rendre, pourrait juger que la
preuve claire et cohérente du surintendant,
de l’inspecteur et du sergent d’état-major
permet de conclure, selon la prépondérance
des probabilités, que l’appelant a contrevenu
à l’article 8.1 du code de déontologie en
faisant des déclarations inexactes à un
supérieur au sujet du comportement d’un
autre membre.

Le CEE a examiné les mesures disciplinaires
imposées. L’intimé n’a ni expliqué les facteurs
aggravants qu’il a invoqués, dont certains
n’étaient manifestement pas pertinents, ni
établi de lien entre ces facteurs et la présente
affaire. En outre, sa décision ne comprenait
aucun motif justifiant le fait qu’il a ordonné
la confiscation de dix jours de la solde de
l’appelant. Puisqu’il n’a fourni aucun motif
justifiant l’imposition de la confiscation de
dix jours de solde et qu’il a commis des

erreurs importantes dans son appréciation
des facteurs aggravants pertinents, sa
décision à l’égard des mesures disciplinaires
s’avère déraisonnable et justifie
l’intervention du commissaire. Le CEE a
présenté un cadre en vue d’examiner les
mesures disciplinaires portant sur la
confiscation de la solde. Après examen du
Guide des mesures disciplinaires de la GRC et
d’autres cas de la GRC, le CEE a conclu qu’une
confiscation de dix jours de solde constituait
une mesure disciplinaire disproportionnée en
l’espèce.

Recommandations du CEE :  Le CEE
recommande au commissaire de la GRC
d’accueillir l’appel en ce qui concerne la
conclusion de l’intimé selon laquelle les
allégations ont été établies, puisque l’intimé
n’a pas motivé sa décision. Le CEE
recommande aussi au commissaire de
conclure, avec motifs à l’appui, que les
allégations sont établies selon la
prépondérance des probabilités et que
l’appelant a fait des déclarations inexactes au
sujet du comportement d’un autre employé,
contrevenant ainsi à l’article 8.1 du code de
déontologie.

Le CEE recommande au commissaire
d’accueillir l’appel en ce qui concerne la
mesure disciplinaire consistant en une
confiscation de dix jours de la solde de
l’appelant et d’imposer, à l’égard des
allégations nos 1 et 2, une mesure
disciplinaire globale consistant en une
confiscation de trois à sept jours de solde,
dans la limite supérieure des cas mineurs et la
limite inférieure des cas ordinaires prévus
dans le Guide des mesures disciplinaires de
la GRC. En outre, le CEE recommande au
commissaire de confirmer les autres mesures
disciplinaires imposées par l’intimé dans la
version révisée du rapport de décision.
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C-008 Un soir après son quart detravail, l’appelant a envoyé
un courriel à ses collègues pour leur dire
qu’une somme de 100 $ avait été retirée de
son portefeuille, qu’il avait placé dans son
casier au détachement. Il demandait aussi à
la personne qui aurait pris l’argent de
communiquer avec lui. Une enquête interne
a été lancée pour trouver le coupable.
Pendant l’enquête, l’appelant a eu des
discussions avec ses supérieurs et a donné
trois déclarations officielles qui comprenaient
des contradictions. Ces discussions et
déclarations ont amené ses supérieurs à
douter de la véracité de la plainte de vol;
l’appelant a donc fait l’objet d’une enquête
relative au code de déontologie pour avoir
fait une déclaration ou un rapport faux aux
termes de l’alinéa 45c) du code de
déontologie de la GRC en vigueur avant le
28 novembre 2014. L’alinéa 45c) est la
disposition antérieure à l’article 8.1 de
l’actuel code de déontologie de la GRC. 

L’avis de rencontre disciplinaire et le rapport
de décision faisaient état des deux mêmes
allégations selon lesquelles l’appelant avait
trompé ses supérieurs. Toutefois, les
allégations ont été formulées au titre de
l’article 7 du code de déontologie de la GRC
(conduite déshonorante). À la suite d’une
rencontre disciplinaire, l’intimé a rendu une
décision dans laquelle il répétait les
allégations et les détails s’y rapportant,
mentionnait avoir reçu un rapport d’enquête
et déclarait :

[Traduction]

Après examen de l’enquête ayant été
menée, y compris de votre
déclaration, je conclus que les
allégations susmentionnées ont été
ÉTABLIES.

La décision comprenait aussi une liste des
facteurs aggravants et atténuants, tout

comme elle faisait état de mesures
disciplinaires, dont l’inadmissibilité à toute
promotion pendant un an, la confiscation de
cinq jours de solde et une réduction de cinq
jours de congés annuels. 

L’appelant a interjeté appel à la fois contre la
conclusion relative aux allégations et les
mesures disciplinaires imposées. Il soutenait
que les allégations n’étaient pas fondées et
contestait les facteurs aggravants
mentionnés.

Conclusions du CEE :  Le CEE a conclu que
l’intimé n’avait pas motivé sa décision, ce qui
allait à l’encontre des Consignes du
commissaire (déontologie), de la Politique sur
la déontologie de la Gendarmerie et de la
common law. L’intimé n’a rendu aucune
conclusion de fait. Sa conclusion ne reposait
sur aucun élément de preuve. En outre, il n’a
répondu à aucun des arguments de
l’appelant. De plus, l’intimé n’a pas analysé la
question de savoir si la conduite de l’appelant
était déshonorante. Il n’a fourni aucune
information générale sur son appréciation de
la preuve par rapport aux contraventions
présumées au code de déontologie, tout
comme il n’a présenté aucune indication
générale permettant de savoir si le critère de
conduite déshonorante avait été examiné et
appliqué. Par conséquent, le commissaire de
la GRC n’est pas en mesure de déterminer si
oui ou non la décision de l’intimé appartient
aux issues raisonnables.

Le CEE a recommandé que le commissaire,
dans l’exercice de son pouvoir lui permettant
de rendre la conclusion que, selon lui,
l’intimé aurait dû rendre, juge qu’il n’y a pas
suffisamment d’éléments de preuve clairs et
cohérents pour conclure que l’allégation no 1
a été établie. Toutefois, il y a suffisamment
d’éléments de preuve pour conclure que
l’appelant a fait une déclaration fausse et
trompeuse au sergent B, ce qui constitue
l’objet de l’allégation no 2.
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Puisque la Gendarmerie a formulé les
allégations au titre de l’article 7 du code de
déontologie, le CEE a conclu qu’elle devait
établir, selon la prépondérance des
probabilités, que l’appelant n’avait pas
seulement fait une déclaration fausse et
trompeuse, mais qu’il s’était aussi conduit de
manière déshonorante en agissant ainsi.
Le CEE a déclaré que l’intimé ne s’était pas
penché sur le critère de conduite
déshonorante. De plus, rien dans la preuve
au dossier n’indiquait qu’il y avait eu
conduite déshonorante. Le CEE a conclu que
l’allégation no 2 n’avait donc pas été établie
selon la prépondérance des probabilités au
titre de l’article 7 du code de déontologie de
la GRC.

Recommandations du CEE :  Le CEE
recommande au commissaire de la GRC
d’accueillir l’appel en ce qui concerne la
conclusion de l’intimé selon laquelle les
allégations ont été établies, puisque l’intimé
n’a pas motivé sa décision. Le CEE
recommande aussi au commissaire de
conclure, avec motifs à l’appui, que les
allégations ne sont pas établies selon la
prépondérance des probabilités au titre de
l’article 7 du code de déontologie.

Le CEE recommande aussi au commissaire
d’accueillir l’appel en ce qui concerne les
mesures disciplinaires imposées.

Dossiers relevant des anciennes dispositions
législatives

R-006 Après sa formation à la
Division « Dépôt » et sa

phase de formation pratique de six mois,
l’appelante a occupé le poste de
patrouilleuse et enquêteuse au détachement
A. Elle a éprouvé des difficultés de
rendement, notamment en ce qui a trait à la
gestion des dossiers et à la prise en charge
des situations. Ses superviseurs ont pris
certaines mesures pour tenter d’améliorer

son rendement, dont de nombreuses
rencontres avec rétroaction ainsi qu’un
jumelage avec un autre membre. Ils ont
déterminé que son rendement demeurait
insatisfaisant, après quoi un premier avis
d’intention de renvoi a été signifié à
l’appelante. Toutefois, ce premier processus
de renvoi a été mis de côté et l’appelante a
été affectée au détachement B comme
enquêteuse-patrouilleuse pendant quatre
mois pour tenter d’améliorer son rendement.
Les superviseurs de l’appelante au
détachement B lui ont fourni une assistance,
dont un jumelage avec un autre membre
pendant 11 quarts de travail ainsi que des
patrouilles avec d’autres membres.
Ultimement, les superviseurs de l’appelante
ont déterminé que son rendement demeurait
insatisfaisant sur les plans de la prise en
charge des situations et de l’initiative.  

En vertu des articles 45.18 et 45.19 de la Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada (la Loi),
l’officier compétent a signifié à l’appelante
un avis d’intention de renvoi au motif qu’elle
avait omis, à plusieurs reprises, d’exercer de
façon satisfaisante ses fonctions en dépit de
l’aide, des conseils et de la surveillance qui lui
avaient été prodigués. L’appelante a
demandé la révision de sa cause par une
commission de licenciement et de
rétrogradation (commission). La commission
a tenu une audience, au cours de laquelle de
nombreux documents ont été admis en
preuve et plusieurs témoins ont comparu. La
commission a conclu que l’appelante avait
omis d’exercer de façon satisfaisante ses
fonctions, et ce, en mettant l’accent sur la
preuve indiquant que l’appelante éprouvait
toujours des difficultés sur les plans de la
prise en charge des situations et de
l’initiative. Elle a aussi déterminé que de
l’aide, des conseils et de la surveillance
suffisants avaient été fournis à l’appelante.
La commission a rejeté la prétention de
l’appelante selon laquelle elle n’avait pas été
évaluée de façon impartiale au détachement
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B au motif que ses superviseurs et le membre
avec qui elle avait été jumelée avaient eu
connaissance du premier avis d’intention de
renvoi qui lui avait été signifié au
détachement A. La commission a ordonné le
renvoi de l’appelante. L’appelante a interjeté
appel de cette décision.

Conclusions du CEE :  Le CEE a examiné la
conclusion de la commission selon laquelle
l’appelante avait bénéficié d’une aide, de
conseils et de surveillance suffisants au sens
du paragraphe 45.18(1) de la Loi. La décision
de la commission sur cette question très
factuelle devait être annulée seulement si la
commission avait commis une ou plusieurs
erreurs manifestes et déterminantes. Le CEE a
conclu que de nombreux éléments de preuve
appuyaient la conclusion de la commission
selon laquelle les gestionnaires de
l’appelante lui avaient fourni de l’aide, des
conseils et de la surveillance suffisants. Ces
éléments de preuve comprenaient des
commentaires inscrits dans les dossiers
électroniques de l’appelante, de multiples
rencontres avec l’appelante pour discuter de
son rendement et lui fournir de la
rétroaction, des jumelages formels avec
différents membres et une mutation à un
nouveau détachement. Les jumelages offerts
à l’appelante constituaient une assistance
pratique et concrète. La décision de la
commission indiquait que celle-ci avait
entendu et apprécié la preuve lui ayant été
présentée et qu’elle avait examiné le pouvoir
discrétionnaire exercé par les superviseurs de
l’appelante en fonction des obligations
prévues au paragraphe 45.18(1) de la Loi
plutôt que de s’en remettre simplement à
leur jugement. La commission n’avait commis
aucune erreur manifeste ou déterminante
dans son raisonnement, dans son
appréciation de la preuve pertinente ou dans
les conclusions qu’elle avait tirées à la
lumière de la preuve.

Le CEE a examiné la prétention de
l’appelante selon laquelle la divulgation du
premier avis d’intention de renvoi à certains
membres avait vicié son affectation au
détachement B. Il était approprié que
l’information contenue dans cet avis, qui
faisait état de difficultés de rendement au
détachement A, soit fournie aux
gestionnaires de l’appelante chargés de
l’aider au détachement B. Par contre, la
divulgation de cet avis au membre avec qui
l’appelante avait été jumelée au
détachement B était problématique, puisque
cet avis contenait de l’information
personnelle touchant une enquête
disciplinaire portant sur l’intégrité de
l’appelante ainsi que des détails précis
concernant ses difficultés de rendement.
Cette divulgation à un collègue désigné pour
aider l’appelante, et non pour la superviser,
cadrait difficilement avec les dispositions de
la Loi sur la protection des renseignements
personnels ainsi que les politiques internes
de la Gendarmerie qui autorisent la
communication et l’usage de renseignements
personnels dans certaines circonstances
définies. Par contre, cette divulgation n’avait
eu aucune incidence définitive sur la décision
finale de recommander le renvoi de
l’appelante. En outre, la commission n’avait
commis aucune erreur manifeste en rejetant
cette prétention.

Recommandations du CEE :  Le CEE
recommande de rejeter l’appel. Il
recommande également au commissaire de
la GRC de rappeler aux superviseurs la
nécessité de protéger les renseignements
personnels de nature délicate et de veiller à
ce que les documents qui en font état soient
communiqués uniquement aux autres
superviseurs chargés de gérer le membre
concerné.
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G-611 Au début de 2005, larequérante a été informée
que la section dans laquelle elle travaillait
serait relocalisée ailleurs dans la même
région métropolitaine. Elle a appris qu’elle
pourrait bénéficier d’indemnités de
réinstallation si elle souhaitait se rapprocher
du nouveau lieu de travail. Elle a informé son
superviseur qu’elle voulait d’abord tenter de
faire la navette entre son domicile et son
nouveau lieu de travail, après quoi elle
présenterait peut-être une demande de
réinstallation. La requérante n’a pas reçu
d’avis de mutation, mais elle a été informée
par écrit du changement du lieu de travail. Le
bureau a été relocalisé en avril 2006.
En janvier 2007, la requérante a acheté un
appartement dans la même région
métropolitaine, mais sans chercher à obtenir
une réinstallation payée.

La requérante a fait la navette entre son
domicile et son nouveau lieu de travail d’avril
à août 2006, puis d’octobre 2006 à
février 2009. En mars 2009, soit environ trois
ans après la relocalisation de son bureau, elle
a présenté deux demandes d’indemnité
(ci‑après les « demandes ») pour se faire
rembourser les frais de déplacements
effectués entre son domicile et son nouveau
lieu de travail avec son propre véhicule. Les
demandes couvraient une période débutant
en avril 2007, soit un an après la
relocalisation de son bureau, et prenant fin
en février 2009. Le répondant a rejeté les
demandes.

La requérante a présenté un grief au niveau I
en faisant valoir que, étant donné qu’aucun
avis de mutation n’avait été délivré, ses
déplacements entre son domicile et son
nouveau lieu de travail représentaient des
déplacements opérationnels vers un lieu de
travail temporaire qui lui donnaient droit à
des indemnités prévues par la Directive sur
les voyages de la GRC (ci‑après la « DV de
la GRC »). La requérante a aussi invoqué la

partie 1.04 du Programme de réinstallation
intégré de la GRC (ci‑après le « PRI de
la GRC »), qui indique qu’un membre est
considéré comme étant en déplacement s’il
reçoit l’ordre de se présenter au travail dans
les 90 jours suivant celui où il a été avisé
d’une mutation. Un arbitre de niveau I a
rejeté le grief sur le fond.

Conclusions du CEE :  Le CEE n’a pas accepté
l’argument selon lequel les déplacements de
la requérante entre son domicile et son lieu
de travail entraient dans le champ
d’application des dispositions de la DV de
la GRC. La requérante n’avait pas été appelée
à voyager en service commandé. En outre, ses
déplacements effectués entre son domicile et
son lieu de travail, pendant la période
couverte par les demandes, découlaient de sa
décision de ne pas accepter une réinstallation
payée. Ni la DV de la GRC ni la Directive sur
les voyages du Conseil national mixte
(ci‑après la « DV du CNM ») ne s’appliquaient
de manière à autoriser le remboursement des
demandes. De plus, la requérante n’avait pas
obtenu l’autorisation préalable relativement
aux dépenses de déplacement entre son
domicile et son lieu de travail, comme le
recommandaient ou l’exigeaient les
politiques applicables, et aucune circonstance
exceptionnelle n’aurait justifié l’autorisation
subséquente de ces dépenses. La DV du CNM
comportait une disposition permettant aux
employés de demander le remboursement de
frais de déplacement s’ils étaient affectés à
un lieu de travail temporaire, mais le dossier
n’indiquait pas que le nouveau lieu de travail
était temporaire au sens de cette disposition.
Enfin, le PRI de la GRC prévoyait une
indemnité de transport quotidien de trois
mois applicable aux membres réinstallés dans
certaines circonstances, mais la disposition en
question ne s’appliquait pas à la requérante,
car cette disposition visait à aider les
membres qui envisageaient sérieusement de
déménager. La requérante n’avait pas établi
que, pendant la période couverte par les
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demandes, elle se déplaçait entre son
domicile et son lieu de travail en vue de
déterminer si elle souhaitait déménager.

Le CEE s’est aussi penché sur la question de
savoir si la partie 1.04 du PRI de la GRC
s’appliquait en l’espèce. En vertu de cette
disposition, les membres étaient considérés
comme étant en déplacement s’ils recevaient
l’ordre de se présenter à un nouveau lieu
dans les 90 jours suivant celui où ils avaient
été avisés d’un déménagement. La
requérante a fait valoir que la période
pendant laquelle elle était considérée comme
étant en déplacement s’était prolongée
indéfiniment, puisque la Gendarmerie n’avait
pas délivré d’avis de mutation. Selon le CEE,
la partie 1.04 ne s’appliquait pas à la
requérante, puisque sa première demande
couvrait une période ayant débuté
en avril 2007, soit bien après la période
initiale de 90 jours mentionnée dans la
disposition.

Recommandation du CEE :  Le CEE
recommande au commissaire de la GRC de
rejeter le grief.

G-612 En 2008, le requérant a étémuté à un poste isolé classé
dans la catégorie 3 au titre de l’indemnité
d’environnement, ce qui lui donnait droit à
une aide au titre des voyages pour vacances
(AVV) par exercice. Le 2 mars 2009, tous les
employés de la division du requérant ont
reçu un message leur rappelant que les
demandes d’AVV pour l’exercice 2008‑2009
devaient être transmises au bureau
responsable au plus tard le 31 mars 2009. Le
message précisait aussi que les demandes
soumises tardivement ne seraient pas
traitées.

En mai 2009, le requérant a appris qu’il
pouvait présenter une demande d’AVV pour
l’exercice 2008‑2009 même s’il n’avait pas été
au poste isolé pendant tout l’exercice. Il a

immédiatement soumis une demande d’AVV.
Le répondant a rejeté la demande au motif
qu’elle n’avait pas été soumise avant le
31 mars 2009. Le 1er juin 2009, le requérant a
présenté un grief. Il a indiqué qu’il ne savait
pas, avant le 31 mars, qu’il était admissible à
une AVV pour cet exercice. Il a déclaré qu’on
ne l’avait jamais informé de ce à quoi il avait
droit, alors que la Directive sur les postes
isolés et les logements de l’État (DPILE)
prévoyait que les membres devaient recevoir
des trousses d’information et suivre des
séances d’orientation.

L’arbitre de niveau I a rejeté le grief. Elle a
conclu qu’il incombait au requérant de se
familiariser avec les politiques et les
procédures applicables à sa situation. Compte
tenu des affectations précédentes du
requérant et du fait qu’il occupait un poste
de superviseur, il était raisonnable de
s’attendre à ce qu’il connaisse les politiques
applicables.

Conclusions du CEE :  Le CEE a conclu qu’il
incombait au requérant de se familiariser
avec les politiques applicables à sa situation.
Même s’il n’avait pas reçu la trousse
d’information complète comme l’exigeait
la DPILE, il lui revenait malgré tout de se
renseigner sur l’application de la DPILE.

Recommandation du CEE :  Le CEE
recommande au commissaire de la GRC de
rejeter le grief.

G-613 Le 28 novembre 2003, le
requérant a été muté de la

Division [XX] à la Division [XXX]. Avant sa
mutation, le requérant touchait une prime
au bilinguisme, une somme versée aux
employés admissibles qui occupent des postes
bilingues. En mai 2004, le numéro de poste
du requérant a changé; celui-ci demeurait
cependant le gendarme affecté au poste. Ni
l’un ni l’autre des postes à la Division [XXX]
n’était un poste bilingue. 
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Puisque le requérant n’occupait plus un poste
bilingue, il a cessé de recevoir la prime au
bilinguisme le 8 mai 2004. Le requérant n’a
pas déposé de grief contre cette décision. Il
affirme avoir continué à offrir des services en
français puisque « c’était la bonne chose à
faire ».

Le 12 mars 2008, le requérant a remarqué
une enseigne à l’entrée principale de son
détachement indiquant que les services au
public étaient offerts dans les deux langues
officielles. À cette époque, le requérant était
le seul membre francophone présent à ce
détachement pendant les heures
d’ouverture. Le requérant a déposé un grief
pour contester le retrait de sa prime au
bilinguisme. Le requérant a indiqué que la
date à laquelle il avait pris connaissance de la
décision, de l’acte ou de l’omission était le
12 mars 2008, soit la date à laquelle il avait
remarqué l’enseigne. Le 5 mai 2009, l’arbitre
de niveau I a rejeté le grief au motif que le
requérant ne l’avait pas présenté à l’intérieur
du délai de trente (30) jours prévu à
l’alinéa 31(2)a) de la Loi sur la Gendarmerie
royale du Canada.  

Conclusions du CEE :  En vertu de
l’alinéa 31(2)a) de la Loi, le délai commence à
courir à partir de la date à laquelle le
membre a eu connaissance, ou aurait
raisonnablement dû avoir connaissance, de la
décision lui causant un préjudice. Le fait que
le requérant s’est aperçu en 2008 qu’une
enseigne informait le public qu’il pouvait
recevoir des services dans les deux langues
officielles ne pouvait justifier une
prorogation du délai prescrit. Cette enseigne
ne peut être considérée comme un nouveau
fait permettant de proroger le délai. 

Recommandation du CEE :  Le CEE
recommande au commissaire de la GRC de
rejeter le grief.

Mise à jour 

Le commissaire de la GRC s’est prononcé sur
les dossiers suivants, qui ont été résumés
dans différents Communiqués :

Dossiers relevant des dispositions
législatives en vigueur

NC-001 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) Un

service de police a repéré une image de
pornographie juvénile et l’a téléchargée
d’une adresse IP de l’appelant. L’appelant a
été arrêté pour avoir accédé à de la
pornographie juvénile et en avoir eu en sa
possession, après quoi il s’est vu signifier un
avis d’intention d’ordonner la cessation de la
solde et des indemnités (OCSI). Le rapport
d’enquête du service de police a été remis à
l’appelant le jour suivant, mais il manquait
des pages. L’intimée a ensuite communiqué
les pages manquantes. L’appelant affirme
qu’il n’était pas manifestement impliqué
dans l’infraction au sens de la Politique sur la
déontologie. Selon lui, l’intimée n’a pas
utilisé la bonne norme de preuve pour
déterminer si l’OCSI était justifiée (preuve
prima facie comparativement à la
prépondérance des probabilités). Le CEE a
conclu que l’intimée n’avait pas appliqué la
bonne norme de preuve pour établir que
l’appelant était manifestement impliqué
dans l’infraction. Le CEE a déclaré que les
questions quant à l’absence de certains
documents censés accompagner l’avis
d’intention avaient été réglées lorsque
l’intimée avait communiqué les autres
documents. Le droit de l’appelant à l’équité
procédurale n’a pas été violé. Le CEE a
recommandé que l’arbitre accueille l’appel
en raison d’une erreur de droit commise dans
la présentation de l’OCSI. Il a aussi
recommandé que l’arbitre renvoie l’affaire à
l’intimée pour qu’elle rende une nouvelle
décision en utilisant la bonne norme de
preuve pour déterminer si les éléments de
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preuve démontrent que l’appelant était
manifestement impliqué dans le
comportement reproché.

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Dans une décision datée du
2 décembre 2015, le commissaire
Robert W. Paulson a conclu que l’appelant
n’avait pas établi qu’il y avait eu
manquement à l’équité procédurale ou
qu’une erreur de droit avait été commise. Le
commissaire a convenu que les circonstances
en l’espèce justifiaient la cessation de la solde
et des indemnités de l’appelant. L’appel est
rejeté.

Le commissaire a convenu avec le CEE que
l’appelant n’avait pas établi qu’il y avait eu
manquement à l’équité procédurale. Le
commissaire a conclu que l’intimée disposait
d’une prépondérance de preuve permettant
d’établir que l’appelant était manifestement
impliqué dans les activités reprochées et
qu’elle avait décrit suffisamment les motifs
dans l’avis d’intention, qui ne laissait planer
aucun doute quant aux allégations pesant
sur l’appelant. En outre, le commissaire a
déclaré que les retards ou les erreurs dans la
communication des documents n’avaient pas
porté un grave préjudice à l’appelant. À
l’instar du CEE, le commissaire a conclu que
l’intimée n’avait pas à examiner tous les
éléments de preuve disponibles et pertinents
avant de délivrer l’avis d’intention. En fait,
les renseignements présentés dans l’avis
d’intention démontrent que l’intimée
agissait sur la base d’éléments bien plus
importants qu’un simple soupçon ou une
simple hypothèse, et ce, vu la quantité
d’éléments de preuve que l’enquête avait
permis de recueillir au moment où le
processus de cessation de la solde et des

indemnités avait été amorcé. Le commissaire
a convenu que l’appelant n’avait pas établi
l’existence d’une crainte raisonnable de
partialité. Le fait que l’intimée n’a pas décrit
correctement certains éléments de preuve n’a
pas eu pour effet de rendre la décision
déraisonnable ni de rendre le processus
inéquitable d’une quelconque façon.

L’appelant a fait valoir que l’intimée avait
commis une erreur de droit en n’appliquant
pas la bonne norme de preuve pour établir
qu’il était manifestement impliqué dans le
comportement reproché. Le CEE a déclaré
que l’intimée avait commis une erreur de
droit en concluant, à première vue, que
l’appelant était manifestement impliqué
dans le comportement. Il a ajouté que
l’implication de l’appelant devait être établie
selon la prépondérance des probabilités
fondée sur des éléments de preuve clairs et
convaincants. Le commissaire s’est dit en
désaccord avec le CEE. Il ne pouvait pas
accepter l’argument selon lequel l’utilisation
du terme [Traduction] « à première vue », à
lui seul, constituait une preuve suffisante que
l’intimée n’avait pas bien apprécié la preuve
ni évalué les observations de l’appelant.

Dossiers relevant des anciennes dispositions
législatives

D-127 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) L’appelante

a fait l’objet de mesures disciplinaires en
raison de son comportement envers des
citoyens et des répartiteurs de la GRC
pendant qu’elle n’était pas de service. Elle a
aussi été accusée de conduite avec facultés
affaiblies par l’alcool. À l’audience du comité
d’arbitrage, la représentante du
membre (RM) a indiqué qu’elle ne
présenterait aucune preuve. Elle a présenté
une requête en irrecevabilité en faisant valoir
que le représentant de l’officier
compétent (ROC) n’avait pas présenté de
preuve sur certains détails de l’allégation et
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que les détails en soi ne révélaient pas
l’existence d’un comportement scandaleux.
Le comité d’arbitrage a conclu que
l’allégation avait été établie et il a rejeté la
requête en irrecevabilité. Le CEE a conclu que
le comité d’arbitrage n’avait pas donné
l’occasion à l’appelante de présenter des
observations détaillées sur le fond de
l’allégation ni sur la qualité, la fiabilité et la
valeur probante de la preuve présentée. En
omettant d’expliquer et de suivre un
processus clair pour recevoir les observations,
le comité d’arbitrage a violé le droit de
l’appelante à l’équité procédurale,
notamment son droit de se faire entendre
dans le cadre d’une audience équitable et
son droit de présenter des observations.
Le CEE a recommandé au commissaire de
la GRC d’accueillir l’appel, de demander aux
parties de lui présenter des observations sur
le fond de l’allégation et de rendre la
conclusion que, selon lui, le comité
d’arbitrage aurait dû rendre quant à la
question de savoir si l’allégation avait été
établie.   

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

L’appelante a interjeté appel de la décision
du comité d’arbitrage rendue le
29 avril 2011. À l’instar de l’appelante et
du CEE, le commissaire a conclu que le comité
d’arbitrage avait violé le droit de l’appelante
à l’équité procédurale en ne lui donnant pas
l’occasion de présenter des observations
détaillées sur l’allégation. Par conséquent, le
commissaire déclare que la décision du
comité d’arbitrage est nulle.

G-600 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) Le

requérant a présenté une demande d’aide au
titre des voyages pour vacances (AVV). Il a

présenté un grief à l’égard de la décision de
la répondante quant au taux d’AVV à
appliquer. Le grief portait sur l’interprétation
d’un nota figurant dans la Directive sur les
postes isolés et les logements de l’État. Le
requérant a fait valoir que le nota devait être
interprété au sens strict. La répondante a
répliqué que le nota devait être interprété
conjointement avec divers documents
d’orientation. Le CEE a conclu qu’il serait
déraisonnable d’appliquer le nota au sens
strict et que le point de vue de la répondante
cadrait avec les textes officiels applicables et
les pratiques antérieures de la GRC. Le CEE a
recommandé que le grief soit rejeté.

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief à l’égard de
la décision par laquelle la répondante, une
analyste financière principale du Service
divisionnaire de la gestion générale de la
Division « K », a accepté la demande d’AVV
du requérant tout en exprimant son
désaccord quant au taux auquel l’AVV devait
être versée. Le commissaire a souscrit aux
recommandations du CEE et a conclu que la
décision de la répondante cadrait avec les
politiques. La Gendarmerie n’est pas
habilitée à autoriser la demande du
requérant à un taux autre que le taux d’AVV
publié par le SCT. Le grief est rejeté.

G-603 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) Le

répondant a signé un avis d’intention de
renvoi visant la requérante (avis d’intention)
en raison d’une incapacité. La requérante a
présenté un formulaire de grief qui
comprenait deux griefs. Premièrement, elle
contestait la délivrance de l’avis d’intention.
Deuxièmement, elle contestait la manière
dont la Gendarmerie lui avait signifié l’avis
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d’intention. Le répondant soutenait que la
requérante n’avait pas qualité pour contester
le premier élément par voie de grief. L’arbitre
de niveau I a rejeté le grief et conclu que la
requérante n’avait pas qualité pour contester
la délivrance de l’avis d’intention par voie de
grief. Le CEE en est arrivé à la même
conclusion. La jurisprudence établie de
longue date par le CEE et la GRC indique que
les mesures provisoires du processus de
renvoi pour raisons médicales ne peuvent
être contestées par voie de grief. Le CEE a
recommandé que le grief soit rejeté au motif
que la requérante n’avait pas qualité pour
présenter le grief.

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

La requérante a présenté un grief pour
contester à la fois la décision du répondant
de délivrer un avis d’intention de renvoi et la
façon dont le répondant lui avait signifié
l’avis. Le répondant a soulevé la question
préliminaire de la qualité pour agir quant à
la délivrance de l’avis. À l’instar du CEE, le
commissaire a conclu que la requérante
n’avait pas qualité pour agir étant donné que
l’article 20 du Règlement prévoit une autre
procédure pour obtenir réparation et que
l’avis ne peut faire l’objet d’un grief, car il ne
constitue pas une décision, un acte ou une
omission. En outre, le commissaire a conclu
que la requérante n’avait pas qualité pour
agir quant à la signification de l’avis, et ce,
pour les mêmes motifs. Le grief est rejeté.

G-606 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) Le

requérant a présenté une demande d’aide au
titre des voyages pour vacances (AVV). Il a
présenté un grief à l’égard de la décision de
la répondante quant au taux d’AVV à
appliquer. Le grief portait sur l’interprétation
d’un nota figurant dans la Directive sur les

postes isolés et les logements de l’État. Le
requérant a fait valoir que le nota devait être
interprété au sens strict. La répondante a
répliqué que le nota devait être interprété
conjointement avec divers documents
d’orientation. Le CEE a conclu qu’il serait
déraisonnable d’appliquer le nota au sens
strict et que le point de vue de la répondante
cadrait avec les textes officiels applicables et
les pratiques antérieures de la GRC. Le CEE a
recommandé que le grief soit rejeté.

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief à l’égard de
la décision par laquelle la répondante, une
analyste financière principale du Service des
opérations comptables de la Région du
Nord‑Ouest de la Division « K », a traité la
demande d’AVV du requérant tout en
exprimant son désaccord quant au taux
auquel l’AVV devait être versée. Le
commissaire a souscrit aux recommandations
du CEE et a conclu que la décision de la
répondante n’allait pas à l’encontre des
textes officiels applicables. La Gendarmerie
n’est pas habilitée à autoriser la demande du
requérant à un taux autre que celui publié
par le SCT. Le grief est rejeté.

G-608 (voir Communiqué, mars à
septembre 2015) Le

requérant, qui avait pris sa retraite de la GRC
en 2007, a exprimé à cette occasion le
souhait de quitter la région de [A] pour se
réinstaller dans la région de [B]. La GRC a
convenu qu’il était admissible. Peu après que
le requérant a pris sa retraite, son épouse a
commencé à éprouver des problèmes de
santé. Plusieurs années d’examens
s’imposaient, qu’elle préférait passer dans la
région de [A]. Le requérant a obtenu sur
demande une prolongation d’un an de la
période de réinstallation à la retraite. En
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2009, les examens passés ne révélaient pas la
présence d’un cancer, donc le requérant a
commencé à se chercher une propriété dans
la région de [B]. En mars 2010, lui-même a
reçu un diagnostic de cancer; il a donc
demandé une deuxième prolongation de la
période de réinstallation à la retraite, plus de
trois ans après avoir pris sa retraite, pour se
faire traiter dans la région de [A]. Le
répondant a refusé, expliquant que la 
section 14.01.4 du Programme de
réinstallation intégré de 2007 l’interdisait.
L’arbitre de niveau I a rejeté le grief sur le
fond.  Le CEE en est arrivé à la même
conclusion et a recommandé que le grief soit
rejeté.

Décision du commissaire de la GRC :  Le
commissaire a rendu la décision suivante,
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief contre la
décision du répondant de refuser de
prolonger la période de réinstallation à la
retraite au-delà de trois ans suivant la date à
laquelle le requérant avait pris sa retraite. À
l’instar du CEE, le commissaire a convenu que
le requérant vivait une situation tragique et
exceptionnelle. Néanmoins, le répondant a
rendu sa décision conformément à la
politique applicable, car il n’était pas autorisé
à accéder à la demande de prolongation. Le
grief est rejeté.

Le commissaire a proposé que le requérant
présente une demande de subvention en
vertu des dispositions de la Caisse fiduciaire
de bienfaisance pour qu’il se fasse
éventuellement rembourser les dépenses
normalement admissibles lors d’une
réinstallation à la retraite.
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INDEX FACILE À CONSULTER (1998 à ce jour)

Dossiers relevant de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada en vigueur
Appels en matière de déontologie (en matière disciplinaire)

Appel contre des mesures disciplinaires

− Parité – justesse de la mesure imposée C-006

Compétence C-001, C-002, C-003, C-004, C-005

Conduite déshonorante
− Faire de fausses déclarations C-008
− Autre C-006

Signalement 
− Faire de fausses déclarations C-007, C-008   

Autres appels (y compris le harcèlement, la cessation du versement de la solde et le renvoi par
mesure administrative)

Cessation du versement de la solde et des indemnités
− Contravention (établie ou présumée)

– Loi fédérale NC-001
− Éléments à prouver

– Implication manifeste NC-001  

Dossiers relevant de l’ancienne Loi sur la Gendarmerie royale du Canada
Dossiers disciplinaires

Abus des congés de maladie D-060

Acquittement au pénal – incidence sur le processus disciplinaire D-101

Alcoolisme D-104, D-112, D-125

Arrêt des procédures D-074, D-079, D-091, D-105, D-109

CIPC – recherche non autorisée D-078, D-100

Conduite avec facultés affaiblies D-062, D-063, D-115

Conduite hors-service D-073, D-112, D-125

Conduite peu appropriée envers des personnes âgées de moins de 18 ans D-056, D-097

Délais de prescription pour intenter une procédure D-052, D-054, D-075, D-082, D-098, D-100, D-105

Désobéir à un ordre D-087, D-108

Divergence – décision du comité d’arbitrage – par écrit ou de vive voix D-111

Divulgation de renseignements protégés D-076, D-081, D-092, D-100, D-109

Données transmises par Internet D-093

Drogues D-106

Effets secondaires à des médicaments – causant une inconduite D-070

Énoncé conjoint de la sanction proposée D-061, D-126

Entraver une enquête D-077, D-088, D-118

Équité de l’audience D-074, D-085, D-086, D-126, D-127

Erreurs de fait et de droit par le comité d’arbitrage D-078, D-084, D-085, D-086, D-088,
D-089, D-090, D-097, D-103, D-117, D-119

D-125, D-126, D-128

Examen médical – refus de s’y soumettre D-087

Exposé conjoint des faits D-098, D-103, D-117

Fabrication de faux documents D-102

Force excessive D-064, D-069, D-083, D-084, D-124

Fraude D-054, D-107
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Harcèlement D-091, D-111
− harcèlement sexuel D-053, D-071, D-074

Inconduite sexuelle
− agression D-068, D-121, D-125
− contacts déplacés D-055, D-056
− en service D-113, D-118, D-126
− autres D-057, D-058

Insubordination D-114

Interdiction d’imposer des mesures disciplinaires graves D-059

Manquement au devoir D-099, D-114

Modifier un document de la GRC D-061

Preuve de témoin expert D-107, D-128

Prises de biens saisis lors de perquisitions D-065, D-066

Procédure en appel – possibilité de présenter des arguments D-127

Processus disciplinaire accéléré (PDA) D-115, D-117, D-120, D-124

Proférer des menaces D-067, D-091, D-116

Rapports intimes avec une requérante D-098

Revolver de service
− entreposage D-056, D-067
− utilisation D-063, D-072, D-073, D-080, D-117

Serment du secret D-076, D-081

Utilisation inappropriée des postes de travail mobile (PTM) D-095/D-096

Utilisation sans autorisation de la carte AMEX D-120

Violation en matière de confiance et de responsabilité D-106, D-107, D-122, D-123, D-125

Violence familiale D-051, D-067, D-072, D-101, D-108
− Syndrome de la femme battue (SFB) D-110

Vol D-094, D-106, D-128 

Licenciement et rétrogradation 
Manque d’« aide, de conseils et de surveillance » pour corriger des problèmes de rendement R-004

Omission à plusieurs reprises d’exercer ses fonctions R-003, R-005, R-006   

Dossiers de griefs
Cessation de la solde et des allocations G-286, G-318, G-319, G-320, G-328, G-342, G-353,

G-359, G-418, G-481, G-529, G-549, G-556

Charte canadienne des droits et libertés G-426, G-512

Classification G-206, G-219, G-279, G-321, G-336, G-343

Compétence G-213, G-224, G-236, G-241, G-243, G-245, G-264, G-344,
G-370, G-399, G-400, G-435, G-456, G-490, G-525, G-526,
G-536, G-545, G-564, G-565, G-566, G-567, G-598, G-601

G-602

Congés non payés G-414, G-547, G-555

Congés spéciaux G-466

Délais de prescription G-214, G-218, G-221, G-222, G-223, G-228, G-247, G-248,
G-250, G-277, G-333, G-337, G-341, G-347, G-348, G-357,
G-365, G-366, G-370, G-371, G-372, G-375, G-376, G-392,
G-397, G-419, G-420, G-432, G-464, G-465, G-471, G-477,
G-486, G-488, G-494, G-517, G-518, G-519, G-520, G-528,
G-532, G-533, G-534, G-537, G-546, G-559, G-560, G-562,

G-563, G-569, G-607, G-609, G-610, G-613

Directive sur les charges des logements (DCL) G-214, G-249, G-273, G-361
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Directive sur les voyages d’affaires
− autres G-348, G-366, G-386, G-387, G-388, G-389, G-390,

G-391, G-425
− indemnité mixte pour des raisons médicales G-269, G-597
− indemnité pour logement particulier G-393, G-395, G-396, G-496, G-497, G-498, G-533,

G-534, G-550, G-563, G-599, G-610
− lieu de travail G-215, G-225, G-226, G-227, G-432, G-464, G-471,

G-611
− logement G-301
− logement séparé G-280
− politiques CT vs GRC G-375, G-376
− soins médicaux G-486, G-492
− utilisation de son véhicule personnel G-225, G-226, G-227, G-260, G-262, G-295,

G-296, G-457, G-458, G-468, G-472, G-486, G-611
− vacances G-449, G-450, G-451, G-460, G-461, G-462, G-463,

G-469, G-470, G-473, G-480, G-484, G-561, G-612
− voyages par un RRF G-217, G-385, G-467, G-468

Discrimination
− Âge de la retraite d’office G-325, G-445
− déficience physique G-427, G-477, G-478, G-512
− équité salariale G-441
− état matrimonial G-546
− orientation sexuelle G-546
− race G-548
− sexe G-379, G-380, G-412, G-413, G-502, G-546

Divulgation de renseignements personnels G-208, G-209, G-210, G-447, G-448, G-459

Dossier incomplet G-429, G-430

Erreurs procédurales G-431, G-433, G-434, G-436, G-444, G-448, G-568

Exigences linguistiques G-229, G-252, G-271, G-428, G-443, G-452, G-485

Frais de repas

− autres G-238, G-265, G-303 à G-310, G-334, G-341, G-371, G-387,
G-388, G-389, G-390, G-391, G-393, G-395, G-396, G-421

− quart de travail G-375, G-572 à G-592, G-593
− réinstallation à court terme G-250
− voyage de moins d’une journée G-256, G-257, G-258, G-259, G-376, G-408, G-500
− situation de voyage – soins médicaux G-274

Grief prématuré G-275, G-276, G-315, G-317, G-424

Harcèlement G-216, G-235, G-237, G-251, G-253, G-268, G-270, G-287 à G-292,
G-293, G-294, G-298, G-302, G-322 et G-323, G-324, G-326, G-347,
G-350, G-351, G-352, G-354, G-355, G-356, G-362, G-367, G-377,

G-378, G-382, G-397, G-402, G-403, G-405, G-407, G-410.1, G-410.2, G-410.3
G-414, G-416, G-417, G-420, G-424, G-429, G-430, G-431, G-433, G-437,
G-438, G-439, G-440, G-453, G-474, G-479, G-482, G-483, G-489, G-493,
G-499, G-504, G-506. G-507, G-508, G-510, G-511, G-514, G-515, G-518,

G-519, G-520, G-521, G-538, G-539, G-540, G-543, G-551, G-552, G-553, G-554,
G-558, G-560, G-570, G-571, G-594, G-595, G-596

Heures supplémentaires G-393, G-395, G-396, G-398, G-401, G-432, G-487

Logements de l’État G-314, G-346, G-361, G-384

Mutations G-478, G-562

Obligation de prendre des mesures d’adaptation G-423, G-513, G-542

Partage d’emploi – rachat de service G-412, G-413

Plaintes au cours d’enquêtes internes G-491
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Postes isolés G-255, G-269, G-365, G-368, G-369, G-384, G-449, G-450, G-451
G-460, G-461, G-462, G-463, G-469, G-470, G-473, G-480, G-484
G-495, G-496, G-497, G-498, G-559, G-561, G-597, G-600, G-606

Prime au bilinguisme G-204, G-207, G-220, G-228, G-231, G-613

Programme de congé autofinancé G-404, G-414

Qualité pour agir G-009, G-032, G-037, G-053, G-059, G-077, G-081, G-098, G-119, G-125,
G-149, G-194, G-203, G-211, G-322/323, G-350, G-374, G-376, G-378,

G-398, G-405, G-419, G-426, G-436, G-437, G-438, G-439, G-440, G-443,
G-444, G-445, G-447, G-459, G-469, G-471, G-483, G, 484, G-499, G-520
G-523, G-530, G-531, G-535, G-538, G-539, G-540, G-543, G-560, G-570,

G-571, G-603

Réclamation d’un paiement en trop G-455

Réinstallation
− circonstances exceptionnelles G-604, G-605
− compensation financière G-338, G-527,  G-537, G-541, G-544, G-611
− coûts d’entreposage G-222, G-246, G-505, G-559
− couverture d’assurance des biens G-211
− distance de 40 km du lieu de travail G-215, G-383
− Directive sur le service extérieur (DES) G-363, G-386, G-476
− frais de kilométrage pour le déplacement d’un véhicule G-557
− frais de logement provisoire G-240.1, G-240.2, G-341, G-360, G-364, G-372, G-422
− frais légaux G-218, G-503
− indemnité de mutation G-383, G-411, G-442, G-465
− indemnité de réinstallation en prévision de la retraite G-230
− Indemnité pour l’occupation temporaire de deux résidences (IOTDR) G-263, G-494
− location de voiture G-311, G-523
− logement G-509
− marché immobilier déprimé G-281, G-335, G-349
− mutation latérale G-457, G-458
− mutation promotionnelle G-562
− Plan de garantie de remboursement des pertes immobilières (PGRPI) G-205, G-232, G-242,

G 244, G-300, G-415, G-532
− Programme de réinstallation intégré (PRI) G-278, G-281, G-297, G-299, G-337, G-341,

G-345, G-349, G-357, G-360, G-383, G-406,
G-409, G-505, G-524, G-530, G-544, G-611

− Programme de vente d’habitation garantie (PVHG) G-218, G-232, G-239,
G-240.1, G-240.2, G-242, G-254

− renonciation G-278, G-394, G-454
− retraite G-329, G-330, G-331, G-332, G-369, G-373, G-446, G-475,

G-603
− voyage à la recherche d'un logement (VRL) G-212, G-357, G-522

Renvoi par mesure administrative
− Directive sur le réaménagement des effectifs (DRE) G-415
− Nomination inappropriée G-272
− Renvoi pour raisons médicales G-223, G-233, G-261, G-266, G-267, G-284-285

G-312, G-434, G-436, G-444, G-501, G-531
G-535, G-603

Sécurité et santé au travail G-264
− profil médical G-516, G-531

Service d’un avocat aux frais de l’État G-234, G-247, G-277, G-282, G-283,
G-313, G-316, G-327, G-339, G-340, G-358,

G-466, G-467

Tenues vestimentaires G-502


